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Ledimanche, pause nécessaire à la cellule familiale
L'extension du travail dOlp.inicalvoulue par le gouvernement inquiète pédopsychiatres et sociologues

Qjuel serait l'impact
d'une ouverture
douze dimanches par
an des commerces sur
a vie privée et fami-

liale des salariés concernés ? De
façon étonnante, rien ou presque
n'a été dit sur ce sujet depuis que
le gouvernement a annoncé sa
volonté d'étendre le travail domi-
nical dans le cadre de la loi Ma-
cron, qui sera discutée à li\ssem-
blée nationale à partir du 26 jan-
vier 2015. L'essentiel du débat a
porté sur l'efficacité économique
de la réforme, et sur la place sup-
posée croissante de la consom-
mation dans les loisirs. C'était l'un
des principaux griefs formulés
par la maire PS de Lille,Martine
Aubry,dans sa tribune parue dans
LeMonde du 11 décembre.
Quelques voix se sont élevées
pour saluer la mesure,comme
celle du sociologue Jean Viard
pour qui le travail « arythmique » a
du bon pour les individus. Thierry
Pech, du cercle de réflexion Terra
Nova, et Gilles Finchelstein, de la
Fondation Jean-Jaurès, se sont in-
surgés contre l'idée que la puis-
sance publique «règle pour tous les
horloges du travail et du repos».
Ces partisans de la mesure ci-
tent un sondage BVAdu 4 décem-
bre qui affirme que 62% des Fran-
çais sont favorables à l'ouverture
des magasins le dimanche ... en
oubliant, signe de la forte ambiva-
lence de la.population, que 60 %
ne sont, dans le même temps, pas
d'accord pour travailler eux-mê-
mes ce jour-là.
IlFléau relationnel»
Or,s'ils ne se sont guère fait enten-
dre jusqu'à présent, les spécialis-
tes de la famille interrogés par Le
Monde s'inquiètent presque una-
nimement de la mesure. « Tout ce
qui désynchronise les temps est
destructeur de la famille, affirme
ainsi le sociologue François de
Singly.Dans la semaine, les gens ne
sont pas très disponibles le soir en

rentrant du travail. Le samedi, cha-
cun part pour ses activités, c'est une
journée de transition. C'est le di-
manche qu'ils font une pause. Ce
jour-là, les parents sont cool,
comme disent les adolescents. C'est
grâce à cela que tiennent les bon-
nes relationsfamiliales.»
« Les enfants ont besoin d'un

temps où leurs deux parents sont
présents, dans un état d'apaise-
ment, renchérit la psychanalyste
Sylviane Giampino, spécialiste de
la petite enfance. Quand on sait
que personne ne travaille ni ne va à
l'école le lendemain, la détente s'ins-
talle. De plus en plus, les parents se
relaient auprès des enfants. Cette
perte de cohésion est unfléau rela-
tionnel, donc psychologique pour le
développement de l'enfant. "
Pierre Suesser, président du
Syndicat national des médecins
de protection maternelle et infan-
tile, observe également un « stress
croissant pour concilier vie profes-
sionnelle et vie familiale ». « L'im-
brication croissante des sphères a
un effet néfaste sur la tranquillité
d'esprit des parents et leur disponi-
bilité », observe-t-il.
Leconstat est partagé: peu im-
porte que ce temps de repos à plu-
sieurs ait lieu le dimanche,
aujourd'hui largement désacra-
lisé, ou un autre jour. « L'impor-
tant, c'est de garder une pause
commune, argumente M. de Sin-
gly. La difficulté à préserver ce
temps où l'on se retrouve, c'est la
fragilité de la famille
d'aujourd'hui. Si on supprime pro-
gressivement les occasions, il sera
très difficile de les recréer. »
Ledimanche ne serait donc.pas
- seulement - un jour de vie en
collectivité forcée, voire d'ennui?
« Quand on est célibataire ou étu-
diant, on peut être content de tra-
vailler le dimanche pour gagner
davantage ou payer ses études, re-
lève le psychiatre SergeHefez, res-
ponsable de l'unité de thérapie fa-
miliale à l'hôpital de la Pitié Salpê-
trière à Paris.Il me semble pour-

tant que cela doit être réduit au
minimum. Pour un enfant ou un
adolescent, sentir le groupe
autour de soi est fondamental. Le
dimanche est le seul moment où il
est possible de mettre en place la
cellule familiale, d'avoir des inte-
ractions et une transmission émo-
tionnelle. » Cela ne concerne pas
seulement les parents et les en-
fants, mais aussi le.s grands-pa-
rents, oncles et tantes, cousins et
cousines, etc.
De telles préventions sont-elles
disproportionnées, .quand on
parle de douze dimanches par an,
compensés financièrement, et
sur la base du volontariat? « Si le
travail du dimanche permet de
desserrer l'étau des difficultés fi-
nancières, ce n'est pas forcément
un mal, reconnaît la psychana-
lyste Claude Halmos, qui a publié
en septembre un ouvrage consa-
cré aux effets psychologiques de
la crise, Est-ce ainsi que les hom-
mes vivent ? (Fayard, 286 p.,
18,50 euros).Mais il serait souhai-
table de ne pas être obligé de tra-
vailler le dimanche pour ceh On
sous-estime les conséquences indi-
viduelles de telles mesures. Et rien
ne dit que, dans cinq ans, le travail
du dimanche restera un choix. Il
Celui-cin'a en effet cessé de pro-
gresser depuis une vingtaine
d'années. « Le travail dominical
touche principalement certains
groupes sociaux, analyse Laurent
Lesnard, directeur de recherche
au CNRS,spécialiste de l'emploi
du temps dans les sociétés con-
temporaines, qui a étudié cette
question en détail à partir des
données de l'enquête « Emploi du
temps » réalisée par l'Insee
en 200g-20107 Aux Gâtés des-pro-
fessions chargées de missions de
service public se trouvent des
ouvriers et des employés du com-
merce et des services. Dans ces
deux cas, ce sont principalement
des salariés faiblement qualifiés
du bas de l'espace économique. "

IlPerte de sociabilité»
Ces salariés ont plus souvent que
d'autres des horaires atypiques en
semaine. « C'est la double peine, af-
firme le chercheur. Ils voient déjà
beaucoup moins leur famille et
leurs amis la semaine et travaillent
le dimanche. » L'impact sur la vie
privée de tels horaires a été quanti-
fié. «Des études menées aux Etats-
Unis et aux Pays-Bas ont montré
que, sur le long terme, ils augmen-
tent le risque de conflits familiaux
et de divorce», relèveM.Lesnard.
La récupération des dimanches
travaillés compensera les heures,
mais pas la sociabilité perdue.
« Un dimanche travaillé n'a pas le
même impact qu'un jour de se-
maine, affirme M.Lesnard. Il mul-
tiplie par deux la perte de sociabi-
litéfamiliale et amicale. »
Les parents séparés et les fa-
milles monoparentales focalisent
les inquiétudes, car ils auront des
difficultés d'organisation accrues
et devront faire appel au sys-
tème Dpour faire garder leurs en-
fants. Rares sont les experts qui
trouvent des effets positifs à la ré-
forme. « Lefait pour les parents de
se relayer auprès des enfants peut
permettre de passer des moments
seul à seul qui sont appréciés », re-
lève la pédopsychiatre Caroline
Eliacheff. Pour le psychologue
scolaire Laurent Chazelas, cela
pourrait en effet être un « bénéfice
secondaire » ... à condition qu'il ne
concerne pas toujours le même
parent, au détriment de l'autre._

GAËLLE DUPONT

« La difficulté
à préserver

ce temps où l'on
se retrouve,
c'est la fragilité
de la famille
d'aujourd'hui »
FRANÇOIS DE SINGLY

sociologue
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29 %
des salariés ont travaillé le di-
manche en 2011, dont 13% de
manière habituelle, selon la der-
nière enquête du ministère du
travail, publiée en octobre 2012.
Ces chiffres étaient respective-
ment de 20 % et de 6% en 1990.

UN TIERS
des cadres, des professions inter-
médiaires et des employés, con-
tre 19% des ouvriers, sont con-
c~rnés par le travail du dimanche.
Celui-ci est plus souvent habituel
pour les employés, plus souvent
occasionnel pour les cadres.

80 %
des personnes assurant la pro-
tection des personnes et des
biens travaillent occasionnelle-
ment ou habituellement le di-
manche (policiers, surveillants
de prison) - c'est le record. Vien-
nent ensuite les salariés des ser-
vices de santé (médecins, infir-
miers, aides-soignants), dont
60 °/o\travaillent le dimanche,
puis les enseignants (57 %) et les
salariés qui assurent la « conti-
nuité de la vie sociale» (restau-
ration, services, commerce,
transports, spectacle), dont 48 %
travaillent le dimanche.

24%
des travailleurs du dimanche ont
moins de 30 ans, contre 20%
pour l'ensemble des salariés.
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